
Documents à joindre :

Tous les documents doivent être complétés intégralement.
Chaque acquéreur doit les parapher sur chaque page et en signer la dernière.

DOSSIER DE RESERVATION

La Voile Blanche

Nom client :.............................................

Nom conseiller :........................................................

Société ........................................................................... Signature :

N°lot :............................................

Contrat de réservation : X 2

Descriptif : X 2

Etat des risques : X 2

Plan du lot : X 2

Plan de masse : X 2

Mandat de gestion locative (facultatif) : X 2

Bulletin d’adhésion assurance (facultatif) : X 2

Chèque de réservation : 1 % à l’ordre de Maître DUBURQ HAIE. (non barré et sans anno-

tations)  S’il est non encaissable, merci de le préciser sur un post-it.

Copie de la carte d’identité des acquéreurs

Fiche d’état civil

Dossier de demande de prêt (facultatif) + pièces (facultatif)

Pensez à valider votre option :
Adressez nous par fax la copie du chèque ainsi que la 1ère et dernière page du contrat de

 réservation signées et complétées.

Le



1

CONTRAT PRELIMINAIRE

Vente en l'Etat Futur d'Achèvement

ARTICLE 1 – PARTIES AU CONTRAT

(partie à remplir par le promoteur)

Entre la Société de promotion SCCV LA VOILE BLANCHE  dont le siège social est situé  20 rue Condorcet 33151 Cenon Cedex
Immatriculée sous le numéro RCS BORDEAUX 539 015 313 représentée par Madame Nicole TIENPONT en qualité de Gérante, avec 
faculté de substitution au profit de toute personne physique ou morale de son choix, 

ci-après désignée "le réservant"
et : 
(partie à remplir par le client)

 ACQUEREUR CO-ACQUEREUR

Nom : ...................................................................... Nom : .......................................................................
Prénom :.................................................................. Prénom : ..................................................................
Date de Naissance : ................................................. Date de Naissance : ..................................................
Lieu de Naissance :.................................................. Lieu de Naissance : ...................................................
Nationalité :............................................................. Nationalité :..............................................................
Adresse :.................................................................. Adresse : ..................................................................
................................................................................ .................................................................................
................................................................................ .................................................................................
Tél. domicile :.......................................................... Tél. domicile : ...........................................................
Tél. prof. :................................................................ Tél. prof. :.................................................................
Tél portable : ........................................................... Tél. portable : ...........................................................
Fax :........................................................................ Fax : ........................................................................
E-mail : ................................................................... E-mail :.....................................................................
Profession : ............................................................. Profession :...............................................................
Revenus annuels : ....................................................€ Revenus annuels :………………………………………… €

Situation de famille :      m célibataire     m marié     m divorcé     m union libre      m pacs      m veuf (ve)
Contrat de mariage :  ..............................................  m communauté m séparation de biens
Date de mariage : .................................... Lieu : ............................................ Date contrat de mariage : ...........................
Nom et ville du notaire l'ayant reçu :........ ......................................................
Date de décès du conjoint : ............................................................................
Date du jugement de divorce :................................................. Tribunal de Grand Instance de : .........................................

ci-après désigné(s) "le réservataire",
Démarchage à domicile • OUI • NON Si Oui, nom du démarcheur……………………………………………………………………..

ARTICLE 2 - DESIGNATION

Le réservant s'engage à réserver au réservataire le(s) logement(s) et annexe(s) ci-dessous désigné(s) en leur état futur d'achèvement 
dans les conditions précisées ci-dessous et conformément aux plans et au descriptif technique sommaire ci-annexés : 

*Nom du programme : Le Clos de la Voile Blanche
*Adresse du programme : Ile de Ré commune de Loix en Ré, rue des Quatre Chemins 
*Villa(s) portant le(s) n° ............................................................... du plan
*Type ...... surface habitable ........................................................m2 *Surface/balcon/terrasse/loggia .............................. m2

*.............. Parking(s) extérieur(s) portant le(s) n°..........................du plan  
*Garage……………..m²

Paraphe(s) :………………….
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ARTICLE 3 - DATE PREVISIONNELLE DE LIVRAISON

……………………………………………………. (Achèvement au sens de l'article R261-1 du Code de la Construction et de l'Habitation)

ARTICLE 4 - PRIX DE VENTE ET PAIEMENT

Le prix de vente total consenti et accepté par les parties, TVA comprise, est fixé à : 
........................................................................................................................................ €uros (en chiffres)
....................................................................................................................................................................................... €uros

(en lettres)

En sus du prix indiqué, il y a lieu d’ajouter les sommes suivantes : 

- Provision de 4.5% pour les frais d’acquisition, procuration et frais de garantie de prêt ; 
- Provision pour frais de dossier ; 

Le montant de ces frais provisionnés ne pourra être déterminé définitivement qu’en fonction du prêt et des garanties demandées par 
l’établissement préteur. 
Le réservataire devra s’acquitter de ces paiements en sus du prix de vente TTC mentionné ci-dessus, grâce à ses fonds propres ou par 
l’intermédiaire d’un prêt bancaire. Dans cette dernière hypothèse, le réservataire devra intégrer le montant de ces frais dans l’assiette de 
crédit. 

Ø Le prix de vente total sera payé de la façon suivante : 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ü  5% signature de l'acte authentique de vente ü 5% fondations coulées
ü  20% ouverture chantier (DROC) ü 30 % élévation murs 
ü  5 % début fondations ü  5 % Mise hors d’eau 

ü20 % Mise hors d’air
ü  5 %  Achèvement 
ü 5 %           Livraison 

   Cumul : 100% 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Les versements ci-dessus mentionnés, à l'exclusion du dépôt de garantie dont il sera question ci-après, seront différés jusqu'à la 
signature de l'acte authentique de vente en l'état de futur achèvement. 
Toute somme faisant partie du prix ci-dessus stipulé qui ne serait pas payée à son échéance exacte en fonction de l'avancement des 
travaux de constructions sus-indiqués, conformément aux appels de fonds effectués par la société venderesse (le réservant), sera de 
plein droit, et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, passible d'un intérêt calculé à raison de 1 % (un pour cent) par mois de 
retard, tout mois commencé étant compté comme entier.

ARTICLE 5 – FINANCEMENT ET PAIEMENT DU PRIX DE VENTE

Le réservataire déclare son intention de solliciter un ou plusieurs prêts pour le financement de son opération. Il s'oblige à transmettre 
au vendeur les documents nécessaires à la constitution du dossier bancaire dans les 10 jours de la date du présent contrat sous peine 
de rendre caduque les présentes. Si ce ou ces prêts n'ont pas été obtenus, pour un fait ne dépendant pas de la volonté du réservataire, 
dans un délai de 45 à compter de la signature du présent contrat la réservation sera considérée comme nulle et non avenue. 

Apport personnel : 
........................................................................................................................................ €uros (en chiffres)
....................................................................................................................................................................................... €uros

(en lettres)
Prêt :
........................................................................................................................................ €uros (en chiffres)
....................................................................................................................................................................................... €uros

(en lettres)
Nature du prêt (mettre une croix dans les cases correspondantes)

¦ amortissable
¦ in fine Adossement contrat de capitalisation  existant       ¨  oui        ¨ non 

Paraphe(s) :……………..
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ARTICLE 6 – DEPOT DE GARANTIE

La somme versée, égale à ..............................................................€uros par chèque n°......................................................
sur la banque................................................................................., constitue un dépôt de garantie indisponible et insaisissable, 
jusqu'à la signature de l'acte authentique de la vente. Cette somme, si elle est encaissée, sera versée sur un compte spécial ouvert au 
nom du réservataire chez le notaire de l'opération ou chez le banquier de l'opération. 
Le dépôt de garantie s'imputera sur le prix si la vente se réalise. Il est restitué au réservataire dans les seuls cas visés par l'article 
R261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation.

ARTICLE 7 – TRANSFERT DE PROPRIETE

Le transfert de propriété est subordonné à la signature de l'acte authentique de vente par devant Me Thomas DUBURCQ HAIE 
notaire à Poitiers qui devra intervenir au plus tard 90 jours maximum à compter de la signature des présentes. 
L'entrée en jouissance est subordonnée à l'achèvement de l'ensemble immobilier et au paiement intégral du prix convenu. La 
notification de la mise à disposition du logement et de ses annexes entraîne l'exigibilité du solde du prix conformément à l'article 
R 261-14 du Code de la Construction et de l'Habitation.

ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile : "le réservant" en son siège social, "le réservataire" en 
son domicile.

Fait en deux exemplaires à ............................................................ le ..................................................... pour le réservataire
à ............................................................. le ..................................................... pour le réservant

Le Réservant (Promoteur) Le réservataire (Client)
"lu et approuvé" "lu et approuvé"

"== à découper suivant les pointillés ==========================================================

BBBOOONNN DDDEEE RRREEETTTRRRAAACCCTTTAAATTTIIIOOONNN

A adresser au promoteur de l'opération

Nom du promoteur : ................................................................  Adresse du promoteur : ...................................................
.............................................................................................  ....................................................................................
.............................................................................................  ....................................................................................
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DDDIIISSSPPPOOOSSSIIITTTIIIOOONNNSSS LLLEEEGGGAAALLLEEESSS
1) Suivant l'article R 261-27 du Code de la construction et de l'Habitation, les dispositions des articles R261-28 à R 261-31 de ce code sont littéralement reproduites ci-après:

Article R 261-28
Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5% du prix prévisionnel de vente, si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an, ce pourcentage est limité à 2% si ce délai 
n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si ce délai excède deux ans.

Article R 261-29
Le dépôt de garantie est fait sur un compte spécial ouvert au nom du réservataire dans une banque ou un établissement habilité à cet effet ou chez le notaire. Les dépôts des 
réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique spécial comportant une rubrique par 
réservataire.

Article R 261-30
Le réservant doit notifier au réservataire le projet d'acte de vente un mois au moins avant la date de signature.

Article R 261-31
Le dépôt de garantie est restitué, sans retenue, ni pénalité au réservataire:
a/ Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai au contrat préliminaire
b/ Si le prix de vente excède pas 5% le prix prévisionnel, révisé le cas échéant conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres cause de 
c/ L'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de le consistance de l'immeuble ou à une amélioration de sa qualité.
d/ Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis, ou si leur montant est inférieur à 10% aux prévisions du contrat.
e/ Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé.
f/ Si l'immeuble ou la partie de l'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure 10%.

Dans le cas prévu au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans un délai maximum de trois à la date de la demande.

2) Extrait du code civil:

Extrait Article 1642-1
Le vendeur d'immeuble à construire ne peut être déchargé, ni avant la réception des travaux, ni avant l'expiration du délai de un mois après la prise de possession par l'acquéreur, des 
vices de construction alors apparents. Il n'y aura pas lieu à résolution du contrat ou à diminution du prix si le vendeur s'oblige à réparer le vice.

Extrait Article 1648
L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un bref délai suivant la nature des vices rédhibitoires et l'usage du lieu où la vente à été faite.

3) Article 72 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000
"Conformément aux dispositions de l'article 72 de la loi SRU codifiée à l'article L 271 alinéa 1 du C.C.H, le présent contrat de réservation sera notifié par voie postale avec demande d'avis 
de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de remise. Le réservataire aura la possibilité de se rétracter 
pendant un délai de 7 jours à compter du lendemain de la première présentation de cet acte. La faculté de rétractation devra être exercée avant l'expiration de ce délai par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre moyen présentant des garanties équivalentes.
Si le réservataire use de son droit de rétractation, le dépôt de garantie lui sera restitué dans un délai maximum de 21 jours.

4) Démarche à domicile –Extrait du Code de la Consommation

Article L121-23
Les opérations visées à l'article L 121-21 doivent faire l'objet d'un contrat dont un exemplaire doit être remis au client au moment de la conclusion de ce contrat, et comporter, à peine de 
nullité, les mentions suivantes:
Nom du fournisseur et du démarcheur;
Adresse du fournisseur;
Adresse et lieu de conclusion du contrat;
Désignation précise de la nature et des caractéristiques des marchandises ou objets offerts ou des services proposés;
Conditions d'exécution du contrat, notamment les modalités et les délais de livraison des marchandises ou objets, ou d'exécution de la prestation de services;
Prix global à payer, et modalités de paiement, en cas de vente à tempérament ou de vente à crédit, les formes exigées par la réglementation sur la vent à crédit, ainsi que le taux nominal 
de l'intérêt et le taux effectif global de l'intérêt déterminé dans les conditions prévues à l'article L 313-1.
Faculté de renonciation prévue à l'article L 121-25, ainsi que les conditions d'exercice de cette faculté et de façon apparente le texte intégral des articles L 121-23, L 121-24, L 121-25 et L 
121-26

Article L 121-24 
Le contrat visé à l'article L 121-23 doit comprendre un formulaire détachable destiné à faciliter l'exercice de la faculté de renonciation dans les conditions prévues à l'article L 121-25
Ce contrat peut comporter une clause attributive de compétence.
Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés de la main même du client.

Article L 121-25
Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la commande ou de l'engagement d'achat, le client à la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si 
ce délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Toute clause du contrat par laquelle le client
abandonne son droit de renoncer à sa commande ou à son engagement d'achat est nulle et non avenue.
Le présent article ne s'applique pas aux contrats conclu dans les conditions prévues à l'article L 121-27.

Article L 121-26
Avant l'expiration du délai de réflexion prévu à l'article L 121-25 nul ne peut exiger ou obtenir du client, directement ou indirectement, à quelque titre que ce soit, ni sous quelque forme 
que ce soit, une contrepartie quelconque ni aucun engagement, ni effectuer des prestations de services de quelque nature que ce soit.

Paraphe(s)……………….

"== à découper suivant les pointillés ==========================================================

Dépositions légales

Annulation de Commande Je soussigné déclare annuler la commande ci-après
(Art L 121-25 du code de la consommation) Résidence:………………………………………………………………………..

N° de lot :…………………………………………………………………………
Conditions: Date de la commande:……………………………………………………….
Compléter et signer ce formulaire Nom du réservataire:………………………………………………………….
L'envoyer par lettre recommandée ave accusé de réception Adresse du réservataire:……………………………………………………..
Utiliser l'adresse figurant au dos ………………………………………………………………………………………….
L'expédier au plus tard le septième jour à partir de la commande Date et signature du réservataire:
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Le Clos de la Voile Blanche

ILE DE RE

9 maisons de village
Rue des 4 chemins

17111 LOIX

NOTICE DESCRIPTIVE

LABEL BBC
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NOTICE DESCRIPTIVE CONFORME A L’ARRETE DU 10/05/68

1- Caractéristiques techniques générales de l’immeuble p 3

2- Locaux privatifs et leurs équipements p 4

3- Equipements généraux p 6

4- Parties communes extérieures à l’immeuble et leurs équipements p 7
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1 – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES GENERALES
Les bâtiments seront en conformité avec les normes françaises en vigueur

LABEL BBC

1.1 FONDATIONS
1.1.1 Fouilles

Fouilles selon le système de fondations adopté.
Evacuation en décharge des terres de déblai.

1.1.2 Fondations
Fondations suivant sondages, rapports de sol et avis bureau de contrôle.

1.2 SUPERSRUCTURES
1.2.1 Murs sous sol périphériques

Murs de soubassement en aggloméré d’épaisseur suivant calcul BA avec enduit de protection.

1.2.2 Murs de façade
Maçonnerie en briques de 0.20 d’épaisseur, selon calcul BA et plans du B.E.T.
Ces murs recevront un enduit bi couche décoratif ou un enduit gris avec calepinage suivant plans architecte.
Appuis en béton moulé non saillants.
Doublage intérieur sur zones logements par plaque BA13 type placostyl suivant étude thermique 
réglementaire.

1.2.3 Murs pignon
Dito 1.2.2.

1.2.4 Murs porteurs à l’intérieur des locaux
Les murs porteurs seront en parpaings pleins, coffrage parfaitement soigné pour recevoir un enduit 
garnissant, épaisseur suivant impératifs d’isolation acoustique et suivant calcul B.A.
Joint de dilatation réalisé entre 2 voiles (si nécessaire suivant étude béton armé).

1.3 PLANCHERS
1.3.1. Plancher sur étage courant

Dalle en béton armé surfacée, épaisseur suivant impératifs d’isolation acoustique et suivant calcul B.A.
Degré coupe feu des planchers suivant réglementation.

1.4 CLOISONS DE DISTRIBUTION
Elles seront de type « cloisons sèches » Placostyl ou Placopan.
Cloisons des gaines techniques suivant recommandations du DTU et normes acoustiques.

1.5 ESCALIERS
Escaliers en sapin marches avec contremarches, à volées droites ou balancées, suivant plans architecte.

1.6 GROSSES CANALISATIONS
1.6.1. Chutes eaux pluviales

Dalles et descentes extérieures en zinc demi ronde. Réseaux en sous-sol en PVC.
1.6.2 Chutes eaux usées

Sans objet.
1.6.3 Branchement aux égouts

Raccordements par canalisations enterrées en PVC sur regard en attente du réseau public.
1.6.4 Protections mécaniques des canalisations

Les canalisations EU et EP en sous sol et accessibles aux véhicules seront protégées mécaniquement.
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1.7 TOITURES
1.7.1 Charpente – Couverture – Accessoires

Charpente bois composée de fermettes contreventées ou charpente bois traditionnelle suivant le cas.
Débords de toit à la rhétaise, chanlatte et acoyaux.
Traitement fongicide insecticide.
Couverture en tuiles à emboittement.
Ecran sous toiture.

2 – LOCAUX PRIVATIFS ET LEURS EQUIPEMENTS

2.1 SOLS ET PLINTHES
2.1.1 Sols et plinthes des pièces principales

a) Chambres
Parquet stratifié (5 coloris au choix) posé sur bande résiliante.
Plinthes assorties collées.
b) Séjour – cuisine – hall – WC
Carrelage grès émaillé grande dimension, de classement U3P3 ou PEI IV, scellé sur chape liquide et isolant 

phonique ou collé sur sous couche.

2.1.2 Sols et plinthes des pièces humides (à l’étage)
Carrelage grès émaillé 30x30 de classement U3P3 ou PEI IV, scellé sur chape liquide et isolant phonique ou 

collé sur sous couche.

2.1.3 Sols des terrasses
Terrasses bois.

2.2 REVETEMENTS MURAUX
2.2.1 Revêtements muraux des pièces de service

Carreaux de faïences, en partie haute, pour : 
• Cuisine : sur une hauteur de 60 cm au-dessus du meuble évier, y compris retours d’extrémité de 65 cm.
• Salle d’eau et/ou salle de bains, compris liseré couleur ou frise :
- Au pourtour des receveurs de douche et des baignoires, toute hauteur.

2.3 MENUISERIES EXTERIEURES
Menuiseries en bois ouvrant à la française prépeintes blanc (Avis technique CSTB) et en alu blanc pour les 

baies vitrées.
Classement A3 E3 V2 vitrage double isolant thermique et phonique.
Classement phonique : en fonction de l’exposition des façades.

2.4 FERMETURES EXTERIEURES
Volets roulants PVC à toutes les baies coulissantes ; manœuvres par moteur électrique.
Les coffres de volets roulants seront isolés et seront en PVC, intégrés aux menuiseries.
Volets battants en bois exotique peints suivant la palette couleur de l’île de Ré.

2.5 MENUISERIES INTERIEURES
2.5.1 Menuiseries et bâtis

 Bâtis et huisserie bois.
2.5.2 Portes intérieures

Les portes intérieures sont moulurées à âmes alvéolaires, blanches, laquées ou à peindre.
Les portes des salles de bains et WC comporteront un système de condamnation.
Les portes des chambres auront une condamnation avec clé.
Poignées et garnitures de la série alu de chez BEZAULT ou similaire.
Butées de porte caoutchouc.

2.5.3 Portes de placards
Coulissant sur rail bas et ouvrant à la française pour petites dimensions.
Distribution selon plans.

2.5.4 Moulures et habillages
Pour habillage des bâtis si nécessaire.

2.5.5 Moulures plafond séjour.
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2.6 SERRURERIE ET GARDE CORPS
2.6.1 Garde-corps

Alu laqué (coloris suivant plan)

2.7 PEINTURE
2.7.1 Peintures extérieures et vernis

2.7.1.1 Sur menuiserie bois
 Peinture lisse 2 couches.

2.7.1.2 Sur serrurerie peinte
 Reprise antirouille et 2 couches peinture acrylique satinée.

2.7.2 Peintures intérieures
2.7.2.1 Sur menuiseries

Reprise impression et 2 couches de peinture glycéro satinée.
2.7.2.2 Sur murs

Peinture blanche en deux couches en plafond de toutes les pièces avec cachet adapté pour les pièces humides.
2.7.2.3 Sur canalisations, tuyauteries et divers

 Travaux préparatoires et 2 couches de peinture acrylique satinée.

2.8 EQUIPEMENT INTERIEUR
2.8.1 Equipement de cuisine

Cuisine équipée de meubles haut et bas, évier avec mitigeur, plaque vitro, hotte, four (SMEG ou similaire), 
plan de travail.
2.8.2 Equipements sanitaires et plomberie

2.8.2.1 Distribution eau froide
Un comptage général pour la résidence + un par maison.
Alimentation en tube PVC pression dans gaines techniques.
Distribution encastrée ou en tube cuivre apparent à l’intérieur des logements.
1 robinet d’arrêt par logement permettant d’isoler le logement.
Alimentations en attente avec robinets d’arrêt pour lave-linge et lave-vaisselle.
Point d’eau garage.

2.8.2.2 Protection et distribution eau chaude
Production ECS par chauffe-eau à accumulation individuelle (suivant étude thermique)
Tubes polyéthylène encastrés sous fourreaux pour canalisations en sol.

2.8.2.3 Evacuations
 Canalisations PVC.

Attentes siphonnées et bouchonnées pour machines à laver.
2.8.2.4 Branchements en attentes
 Attentes eau froide pour machine à laver.

2.8.2.5 Appareils sanitaires (blancs)
 Baignoire NF en acier ou acrylique blanche 170 x 175 avec isolation phonique et joints d’étanchéité. 
 Tablier de baignoire en faïence avec trappe de visite incorporée.

Receveur de douche à poser, en porcelaine vitrifiée, blanc, avec bonde, taille suivants plans.
 Vasque à poser sur un meuble.
 Cuvette et WC dito à l’anglaise avec abattant plastique rigide double blanc, réservoir à vidage à demi-charge.

2.8.2.6 Robinetterie et accessoires
 Tous les robinets, y compris chasse d’eau, seront admis à la marque NF.

Baignoire : mitigeur mono trou à cartouche céramique sur gorge à bec fixe avec inverseur automatique, 
douchette, flexible de 1,50 m et support.

 Douche : mitigeur mural à cartouche céramique avec douchette, flexible de 1,50 m et support.
 Vasque : mitigeur mono trou à cartouche céramique.

Evier : mitigeur mono trou à cartouche céramique.
2.8.2.7 Miroirs

Il sera prévu un miroir sur la largeur du meuble vasque.
2.8.3 Equipement électrique

L’installation répondra à la norme NF C 15-100.
Les appareils électriques seront de marque NF.
L’installation sera réalisée à partir d’un tableau encastré avec portillon.

2.8.3.1 Type d’installation
 Canalisations encastrées dans les dalles, murs, cloisons.

2.8.3.2 Puissance à desservir
 Suivant normes et types de logements.
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2.8.3.3 Equipement de chaque pièce
 L’équipement des logements, de couleur blanche, sera équivalent au niveau label PROMOTELEC Habitat 

Neuf, à savoir :
 • SEJOUR :

 5 PC 10/16 A avec 4 points d’utilisation.
 1 point d’éclairage en plafond sur simple allumage.

1 prise TV / Satellite.
 1 prise téléphone.

• CHAMBRES :
 PC 10/16 A

 1 point d’éclairage en plafond sur simple allumage
 1 prise téléphone
 1 prise TV dans la chambre principale.

• CUISINE :
1 PC 32 A + T spécifique plaque de cuisson

 2 PC 20 A + T sur circuits spécialisés, repérées, pour machine à laver (ou 1 PC dans la cuisine et 1 PC dans la 
salle d’eau suivant plans)

 6 PC 16 A + T dont 4 à hauteur du plan de travail et 1 à 1
 1 prise téléphone

 1 point d’éclairage en plafond sur simple allumage
 1 applique Classe II au-dessus de l’évier sur simple allumage.

• SALLE D’EAU :
 1 PC 10/16A + T
 1 point d’éclairage en plafond sur simple allumage

 1 point d’éclairage en applique vasque sur simple allumage
• WC :

 1 point d’éclairage en plafond sur simple allumage
• ENTREE :
1 PC 16 A + T
1 point d’éclairage en plafond.

 1 tableau de protection avec porte
• DEGAGEMENT :

 1 PC 16 A + T
 1 point d’éclairage en va et vient

• TERRASSES PRIVATIVES :
 1 PC + 16 A + T
 Un dispositif d’accrochage type DCL sera prévu pour tous les points lumineux en plafond.

2.8.3.4 Sonnerie
 Bouton poussoir sur une porte d’entrée.

2.8.4 Chauffage – Cheminée – Ventilateurs
2.8.4.1 Type d’installation

Chauffage par pompe à chaleur individuelle avec plancher chauffant.
Une régulation individuelle permet de régler la température à l’intérieur du logement.

2.8.4.2 Températures garanties suivant la réglementation en vigueur.
2.8.4.3 Conduits de fumée : en attente.
2.8.4.4 Conduits et prises de ventilation
 Ventilation mécanique contrôlée hygro B et conforme à l’étude thermique avec bouches d’extraction dans les 

pièces humides
2.8.4.5 Conduits et prise d’air
 Prise d’air en façades des pièces principales par bouches autoréglables dans les menuiseries. 
 Ces grilles auront un DN 10 conforme aux DTU et réglementation en vigueur.

2.8.5 Equipement intérieur des placards
Equipement de télécommunication

2.8.6.1 Radio – TV
 Réception par satellite.

2.8.6.2 Téléphone
 Distribution encastrée avec prise RJ 45 par pièce principale et cuisine.

3 – EQUIPEMENTS GENERAUX

3.3 ALIMENTATION EN EAU FROIDE
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3.3.1 Comptage généraux
Comptage général dans regard extérieur suivant normes de la Compagnie Générale des eaux,

3.3.2 Branchements particuliers
Alimentation des logements par canalisations encastrées.

3.4 ALIMENTATION EN ELECTRICITE
3.4.1 Comptage services généraux

Dans gaine technique
3.4.2 Branchement et comptage particuliers

Alimentation des logements par canalisations sous gaines encastrées jusqu’au tableau d’abonné situé à 
l’entrée de chaque logement (tableau agréé par EDF).

4 - PARTIES COMMUNES EXTERIEURES A L’IMMEUBLE ET LEURS 
EQUIPEMENTS

4.1 VOIRIE ET PARKINGS
4.1.1 Voirie d’accès

Chaussée légère : empierrement sur fondation, finition en enrobé noir ou en béton balayé et coloré.
4.1.2 Trottoirs

Réalisés en béton désactivé .
4.1.3 Parkings extérieurs

Idem 4.1.1

4.2 ESPACES VERTS
4.2.1 Plantations d’arbres et d’arbustes

Essences variées, au choix du Maître d’ouvrage et suivant prescription d’Urbanisme. Garantie de reprise d’un 
an.

4.2.2 Engazonnement
Suivant plan masse.

4.3 ECLAIRAGE EXTERIEUR
4.3.1 Signalisation de l’entrée de l’immeuble

Par appliques ou spots lumineux
Plaque signalétique avec le nom de la résidence

4.3.2 Eclairage et voiries, espaces verts
Par candélabres ou bornes basses suivant réglementation.

4.4 CLOTURES
4.4.1 Avec les propriétés voisines

Clôtures existantes
Mur en parpaings enduits deux faces, hauteur conforme au permis de construire.

4.4.2 Avec la voie publique
Mur en parpaings enduits deux faces, hauteur conforme au Permis de construire.

Nota : Les matériaux et références de matériaux énoncés dans le présent descriptif peuvent changer pour des raisons de faillites 
industrielles ou de toute autre nature (adaptation aux normes BBC et avis des bureaux d’études techniques et Bureau de Contrôle) 
peuvent être remplacés par d’autres de qualité au moins équivalente.
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MANDAT DE GÉRANCE N° 
 
 
 
  (Articles 1984 et suivants du Code civil, loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 et décret d'application n° 72-678 du 20 juillet 1972) 

 
  

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, ci-après dénommés «LE MANDANT» et «LE MANDATAIRE» 
 
 
 
 
LE MANDANT  
 
 
 
Monsieur     né le    à   
Profession : 
Madame     née le    à   
Profession :  
Demeurant ensemble : 
Situation familiale : 
Sous le régime de : 
 
Propriétaire du bien ci-après désigné, 
 

LE MANDATAIRE 

 
 
La société AUDIAL DEVELOPPEMENT SARL au capital de 1.000 €, 39 Cours Georges CLEMENCEAU,  
33000 BORDEAUX, Inscrite au Registre du Commerce et des sociétés de BORDEAUX sous le numéro 
513 673 467 représentée par son gérant Monsieur Alexandre MASSIAS  
 
Titulaire de la carte professionnelle délivrée par la préfecture de la Gironde sous le n° 33119-2881 portant la 
mention :  
 

-  «gestion immobilière», garantie pour un montant de  120 000 € 
-  « transactions sur immeubles et fonds de commerce », garantie pour un montant de  40 000 € 
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IL A ÉTÉ FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT:  
 
 
Le mandant confère par les présentes au mandataire, qui l'accepte, mandat d'administrer le(s) bien(s) suivant(s) 
tant activement que passivement. 
 
 

ARTICLE 1 / DÉSIGNATION 
 
Dans un ensemble immobilier dénommé :  
 
Adresse : 
 
Type :        
 
Lot n°: 
 
Bâtiment : 
 
Etage : 
 
Parking :          □ oui            □ non 
 
Montant du loyer brut :                            € par mois. 
          
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 / USAGE ET OPTION FISCALE 
 

 
Le mandant s'oblige à faire connaître par écrit au mandataire s'il existe des sujétions particulières, 
notamment d'ordre réglementaire, concernant le(s) bien(s) géré(s) (limitation à la fixation du loyer, 
plafond de ressources...).  
 
Le mandant s’oblige à faire connaître au mandataire toute modification se rapportant à la propriété du 
bien (démembrement, usufruit, etc.).  
En outre, le mandant déclare, sous sa responsabilité, ne faire l'objet d'aucune procédure collective, et 
notamment de redressement judiciaire ou de liquidation de biens et que les biens objets du présent 
mandat ne font l'objet d'aucune procédure de saisie immobilière. Si les biens ci-dessus sont vacants 
lors de la signature, les conditions de leur location figurent en annexe au présent mandat. 
 
Si le mandant bénéficie d’une convention fiscale ou opte pour un régime fiscal particulier, il devra 
avertir par écrit recommandé avec accusé de réception le mandataire, du choix de son option ainsi que 
de son application. 
 
Loi de finances :   
 
□ Scellier  □ Scellier intermédiaire  □ Autres (préciser)  
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ARTICLE 3 - MISSION – POUVOIRS 
 
 
En conséquence du présent mandat, le mandant autorise expressément le mandataire à accomplir, pour son 
compte et en son nom, tous actes d’administration notamment : 
 
- encaisser, percevoir tous loyers, charges, dépôts de garantie (dépôts dont il demeurera détenteur), indemnités 
d’occupation et d’assurances, provisions et plus généralement toute somme ou valeur relative au(x) bien(s) 
géré(s) ; 
 
- donner quittance, reçu et décharge, et corrélativement donner mainlevée de toute saisie, opposition et 
cautionnement ; 
 
- procéder à tous règlements dans le cadre de la même administration et notamment payer les charges de 
copropriété, acquitter sur demande expresse du mandant les sommes dues au titre des impositions et taxes, les 
récupérer éventuellement auprès des locataires ; 
 
- procéder à la révision des loyers ; 
 
- faire exécuter toutes menues réparations et celles plus importantes mais URGENTES et en aviser rapidement 
le mandant ; prendre toutes mesures conservatoires ; 
 
 - rechercher des locataires, louer et relouer le(s) bien(s) après avoir avisé le mandant de la vacance du ou des 
bien(s), renouveler les baux, aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera à propos ;  
 
Il est ici précisé que lors de la première mise en location ou la relocation des biens désignés, les prix du 
loyer et des  charges seront déterminés par le seul mandataire en fonction des données du marché locatif et 
de la potentialité de celui-ci (offres et demandes).  
Dans le cadre de la première location, les conditions seront communiquées au mandant trois mois avant la 
réception prévisionnelle du bien.  
Cette étude de prix de loyer pourra être opposable à l’assurance carence locative dans le cas où celle-ci a été 
souscrite par le mandant.  
La grille de loyer proposée dans le cadre d’une vente en état futur d’achèvement est purement indicative et 
ne peut être en aucun cas contractuelle.  
Le mandataire se réserve expressément le droit de minorer ou d’augmenter le loyer s’il le juge et s’il  
l’estime nécessaire avec l’accord de l’assureur de l’immeuble dans le cas d’une assurance garantie des 
loyers impayés, vacance et carence locatives. 
 
- substituer, faire appel à tout concours et faire tout ce qu’il jugera utile en vue de procéder à la recherche de 
locataire et de mener à bonne fin la conclusion de la location des biens sus désignés ; 
 
- faire tout ce qu’il jugera utile pour parvenir à la location ou à la relocation, effectuer toute publicité à sa 
convenance (photos, panonceaux…) et plus généralement mettre en œuvre les moyens qu’il jugera nécessaires 
en vue de réaliser la mission confiée et l’insertion dans tout fichier Internet, aux frais du mandataire ; 
 
- rédiger tous engagements exclusifs de réservation, baux, avenants – ou leur renouvellement – les signer ; - 
donner et accepter tous congés ; 
 
- dresser ou faire dresser tous constats d’état des lieux ;  
 
- embaucher et congédier le personnel d’entretien et de gardiennage, fixer les salaires et les conditions de 
travail ; 
 
- souscrire, signer ou résilier tout contrat d’assurance relevant de la gestion courante du bien ou encore de sa 
protection, mettre en œuvre les garanties accordées par le contrat ; 
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- représenter le mandant devant tous organismes publics ou privés, déposer et signer toutes pièces, engagements, 
solliciter la délivrance de tous certificats ou autres, le tout relativement au bien géré. 
 
De même, en cas de difficulté ou à défaut de paiement, le mandant donne mandat exprès au mandataire qui 
l’accepte, de diligenter tant en demande qu’en défense toutes actions judiciaires, tous commandements, 
sommations, assignations et citations devant tous tribunaux et toutes commissions administratives, se concilier 
ou requérir jugements, les faire signifier et exécuter, se faire remettre tous titres ou pièces, le tout dans le respect 
du Nouveau Code de Procédure Civile et notamment de son article 828 et, sous réserve d’obtenir au préalable 
un mandat spécial, faire toute déclaration de créance.  
 
Tous les frais et débours générés par un incident de paiement seront supportés par le mandant. 
 
Prestations supplémentaires : 
 
- faire exécuter tous travaux importants après accord écrit, sauf urgence, du mandant ; en régler les factures ; 
 
- intervenir auprès des compagnies d’assurances en cas de sinistre, faire toutes déclarations de sinistre, en 
assurer la gestion et en percevoir toutes indemnités versées par les compagnies d’assurances : 
 
- représenter le mandant ou le faire représenter aux assemblées générales des copropriétaires dans la mesure où 
le mandataire n’assume pas les fonctions de syndic de la copropriété dont dépend(ent) le(s) bien(s) géré(s) ; le 
représenter auprès des associations de locataires ; 
 
- donner, sur demande du mandant, tous les éléments pour la déclaration annuelle de ses revenus fonciers, la 
déclaration de T.V.A., et le cas échéant, les éléments servant à la détermination de la Contribution sur les 
Revenus Locatifs (CRL) ; 
 
- rédiger et remplir toute demande de subvention notamment auprès de l’ANAH ;  
 
- établir ou faire établir aux frais du mandant tous les diagnostics obligatoires ainsi que tous documents 
indispensables à l’information du locataire et notamment celui relatif aux risques naturels et technologiques, 
conformément à l’article L 125-5 du code de l’environnement. 
 
 
Par ailleurs, le mandant autorise expressément le mandataire à passer et signer tous actes et procès-verbaux, 
élire domicile et généralement faire tout ce qu’il jugera convenable aux intérêts du mandant. 
 
Sans préjudice des pouvoirs ci-dessus conférés au mandataire :  
 
- Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux d’habitation issu de la 
loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, le mandant qui souhaite donner congé pour vente devra préalablement mandater 
de façon expresse le mandataire à cet effet. 
 
Il en sera de même en cas de notification de préemption dans le cadre de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 
décembre 1975. 
 
Dans ce cas, le mandat devra préciser le prix et les conditions de la vente projetée, lesquels seront reproduits 
dans le congé valant offre de vente ou la notification par l’article 10 de la loi de 1975 susvisée et les textes pris 
pour son application. 
 
Il est ici expressément convenu que si le mandant décide de ne pas relouer les locaux objets des présentes, il 
deviendra gardien juridique desdits locaux dès qu’il sera informé de leur libération et au plus tard à l’expiration 
du délai de préavis du locataire. 
 
Il est précisé que le présent mandat confère au mandataire une obligation de moyen et non de résultat. 
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ARTICLE 4 / RÉMUNERATIONS 
 
 
Pour la gestion courante, le mandataire aura droit pour son administration de la gestion courante, à une 
rémunération de 7 % HT soit 8, 37 % TTC du montant des sommes dues par le locataire conformément au 
contrat de location ainsi que sur la totalité des sommes encaissées à titre d’indemnité, subvention, toutes factures 
sur travaux ou autre ayant un lien avec l’objet du présent mandat. 
 
En sus des honoraires, le mandataire percevra 50,00 € TTC annuellement de frais administratifs pour couvrir les 
photocopies, correspondances, envois divers…  
 
Cette somme sera revue en fonction de l’indice INSEE, annuellement. 
 
Il est bien précisé que les prestations supplémentaires et celles non décrites dans le présent mandat fournies dans 
l’intérêt du mandant et/ou de ses locataires, seront facturées au temps passé (prestations et déplacements) par 
application de vacations horaires définies dans le tarif général du cabinet. 
 
Ces rémunérations seront à la charge exclusive du mandant. 
 
 
 
 

ARTICLE 5 / LOCATION OU RELOCATION 
 
 
Négociation : 
 
Pour la location ou la relocation, le mandataire percevra des honoraires de négociation, de rédaction de bail et 
d’état des lieux de 6, 90 % HT soit 8, 25 % TTC du montant du loyer annuel hors charges, qui seront, 
conformément à la loi n° 89 462 du 6 juillet 1989, à la charge du mandant et 6, 90 % HT soit 8, 25 % TTC du 
montant du loyer annuel hors charges à la charge du locataire (article 5 de la Loi).  
 
Les honoraires résultant du présent contrat pourront être prélevés sur les fonds encaissés par le mandataire pour 
le compte du mandant. 
 
 
 

ARTICLE 6 - REDDITION DES COMPTES 
 
 
Le mandataire rendra compte de sa gestion tous les trimestres et remettra un état détaillé de tout ce qu'il aura 
reçu et dépensé. 
 
Les comptes seront soldés, déduction faite des frais, honoraires et avances occasionnés pour l'exécution du 
présent mandat. 
 
Modalités de règlement : virement et acompte mensuel représentant  80 % du montant des encaissements.  
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ARTICLE 7 / DURÉE 
 
 
Le présent mandat est donné pour une durée de 3 ans à compter du jour de la livraison. 
 
Il se renouvellera ensuite tacitement d'année en année. L'une ou l'autre des parties pourra résilier le présent 
mandat au terme de chaque année à condition d'en aviser l'autre partie par lettre recommandée avec avis de 
réception trois mois avant la date anniversaire que représente la date de signature des présentes. 
 
Il est précisé que ce délai de préavis commencera à courir à compter du jour de la réception de la lettre 
recommandée. 
 
En tout état de cause, le présent mandat prendra irrémédiablement fin à l'issue d'un délai de trente ans à compter 
de la signature des présentes. 
 
Par dérogation expresse aux dispositions de l'article 2003 du Code civil, le décès du mandant n'emportera pas la 
résiliation de plein droit du mandat qui se poursuivra avec les ayants droit du mandant, fussent-ils mineurs ou 
autrement incapables. 
 

 

ARTICLE 8 /  SUBSTITUTION – CESSION 

 
 
• En cas de décès ou d'incapacité du mandataire, le mandant autorise expressément le mandataire ou ses ayants 
droit à se substituer, pour l'exécution du présent mandat, toute personne physique ou morale sous réserve que le 
substitué remplisse les conditions issues de la loi du 2 janvier 1970 ; 
 
• En cas de cession de son fonds de commerce par le mandataire ou si celui-ci confie l'exploitation dudit fonds à 
un locataire gérant, le présent mandat se poursuivra au profit du cessionnaire ou du locataire gérant, ce que le 
mandant accepte expressément sous réserve que le successeur du mandataire remplisse les conditions issues de 
la loi du 2 janvier 1970. 
 
Dans tous les cas visés ci-dessus, le mandant devra être avisé dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 
six mois de la substitution, de la cession ou de la location gérance du fonds de commerce. 
 
Le mandant aura la faculté de résilier le présent mandat dans le mois qui suivra la réception de la lettre l'avisant 
de l'événement. S'il use de cette faculté, le mandant devra faire connaître sa décision au nouveau mandataire ou 
au mandataire substitué par lettre recommandée avec avis de réception. La résiliation prendra effet un mois 
après réception de ladite lettre recommandée avec avis de réception. 
 
 
 

ARTICLE 9 / SUBSTITUTION DE PROPRIETAIRE 
 
 
En cas de changement de propriétaire, le mandat continuera dans les mêmes conditions.  
 
A cet égard, le mandant s’engage par la présente à informer le mandataire, pendant toute la durée du mandat, de 
toute modification ou novation de sa situation personnelle et patrimoniale.  
 
A cet effet, il transmettra au mandataire tout document se révélant nécessaire à l’accomplissement de la mission 
du Mandataire.  
 
 
 
 



   
  
 Paraphe 
 

7

ARTICLE 10 / GARANTIE FINANCIÈRE - RESPONSABILITÉ C IVILE 
PROFESSIONNELLE - COMPTE BANCAIRE 
 
 
Le mandataire étant sociétaire de la Caisse de Garantie CGAIM 89 RUE DE LA BOETIE  75008 PARIS le 
mandant bénéficie d'une garantie financière dont le montant est affiché dans ses locaux ainsi que d'une 
assurance couvrant les risques de la responsabilité civile professionnelle. 
 
Les fonds détenus dans le cadre de son mandat seront versés au compte courant bancaire - ou postal - ouvert au 
nom du mandataire et seront garantis pour leur montant. 
 
Les éventuels produits financiers versés au titulaire du compte lui resteront acquis, les honoraires tenant 
expressément compte de cette disposition. 
 
 
 

ARTICLE 11 /  INFORMATIQUE ET LIBERTES 
 
 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement automatisé ou informatisé destiné à la mise en œuvre du 
présent contrat. 
 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, le mandant dispose d’un droit d’accès et de rectification à formuler 
auprès du mandataire : les modalités de mise en œuvre seront fixées d’un commun accord. 
 
 
 
Fait et signé au cabinet du mandataire en deux originaux. 
 
 
 
Mots nuls… 
Lignes nulles… 
 
A Le 
  
 LE MANDANT   LE MANDATAIRE 
«Lu et approuvé - Bon pour mandat»  «Lu et approuvé - Mandat accepté» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           









FFiicchhee DD’’EEttaatt CCiivvii ll

Acquéreur 1 Acquéreur 2
Titre (Mr, Mme, Mlle…)

Nom

Prénoms
(Soulignez le prénom usuel)

Adresse :

Nationalité (1)

Date de Naissance

Lieu de Naissance

Nom usuel du père

Nom de jeune fille de la mère

Profession

Tel Domicile

Tel Bureau

Tel Portable

Email

Situation de Famille Célibataire
Marié(e)
Veuf depuis le :
Divorcé (e) depuis le

(2)
:

Pacs depuis le :

Célibataire
Marié (e)
Veuf depuis le :
Divorcé (e) depuis le

(2)
:

Pacs depuis le :

Mariage et régime Matrimonial :
Date et lieu de mariage : …………………………………………….…….………………………...……
Date de votre contrat de mariage(2) : ………………………………………………Ville….………………………
Nom du notaire rédacteur : …………………………………….…………………………………..…..……
Régime adopté : …………… ………………..…………………………………………………..

Modification du régime Matrimonial :
Date de l’acte : ……………………………………………………..…………………………….
Nom du notaire rédacteur :………………………………………………..…Ville…………………………...
Nouveau régime adopté :………………………………………………………………..…………………..
Homologation

(2)
par le tribunal de: ......………………………………………………………………………..….

Acquéreur(s)
En cas d’achat en société :

Nom de la Société : ………………………………. Forme : ……….………
Existence : Statuts faits (2) - A faire

Réalisation de la vente :
Déplacement chez le notaire du programme : OUI / NON -
Procuration : OUI / NON –

(1) Pour les nationalités étrangères, merci de fournir une copie de la carte de séjour ou de résident
(2) Merci de fournir une copie du (des) documents

Pour les successions ou donations, merci de préciser au verso les noms, les prénoms, les dates et lieu de naissance de vos
enfants (adresse éventuellement)
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